
Statuts proposés 

pour cette formation
Inscription en ligne Votre situation

Date limite de réception 

du dossier complet sur Yparéo

(documents + paiement)

Commission Admissions

Sélection de dossiers 

(hors Admis de droit)

Épreuves 

Orales
Coût selon votre situation

*Admis de droit 

Vous êtes dispensé(e) de l'épreuve orale d'admission, 

vous aurez uniquement un entretien de positionnement 

à réaliser  lors des premiers jours d'entrée en formation.

Epreuve Orale d'admission 15/01/2026 02 au 06/02/2026

140 € 

(50 € traitement du dossier et 90 € épreuve orale) 

Entretien avec un Formateur de l'IRTS 

(30 minutes)

Admis de droit*

50 € 

Coût pour le traitement de dossier

Dispensé(e) de l'épreuve orale d'admission

Epreuve Orale d'admission 26/02/2026 23 au 27/03/2026

140 € 

(50 € traitement du dossier et 90 € épreuve orale) 

Entretien avec un Formateur de l'IRTS 

(30 minutes)

Admis de droit*

50 € 

Coût pour le traitement de dossier

Dispensé(e) de l'épreuve orale d'admission

Epreuve Orale d'admission 16/04/2026 04 au 07/05/2026

140 € 

(50 € traitement du dossier et 90 € épreuve orale) 

Entretien avec un Formateur de l'IRTS 

(30 minutes)

Admis de droit*

50 € 

Coût pour le traitement de dossier

Dispensé(e) de l'épreuve orale d'admission

Epreuve Orale d'admission 17/06/2026 30/06 au 03/07/2026

140 € 

(50 € traitement du dossier et 90 € épreuve orale) 

Entretien avec un Formateur de l'IRTS 

(30 minutes)

Admis de droit*

50 € 

Coût pour le traitement de dossier

Dispensé(e) de l'épreuve orale d'admission

Epreuve Orale d'admission 26/08/2026 02 et 03/09/2026

140 € 

(50 € traitement du dossier et 90 € épreuve orale) 

Entretien avec un Formateur de l'IRTS 

(30 minutes)

Admis de droit*

50 € 

Coût pour le traitement de dossier

Dispensé(e) de l'épreuve orale d'admission

Formation Initiale

Formation par Apprentissage

Stagiaire de la formation 

professionnelle

Du 18/11/2025

au 24/08/2026

L'IRTS Poitou Charentes 

s'autorise le droit 

de mettre fin aux inscriptions 

selon le statut quand le 

quota 

(nombre de places) sera 

atteint 

CALENDRIER DES ADMISSIONS 2026 - Accompagnant Educatif et Social

09/01/2026 

(Tous statuts confondus)

20/02/2026

(Tous statuts confondus)

10/04/2026

(Tous statuts confondus)

12/06/2026

*Formation Initiale (sous réserve de places 

disponibles)

*Formation par apprentissage

*Stagiaire de la Formation Professionnelle

24/08/2026 

*Formation Initiale (sous réserve de places 

disponibles)

*Formation par apprentissage

*Stagiaire de la Formation Professionnelle

Brevet d’études professionnelles accompagnement, soins et service à la personne

Brevet d’études professionnelles carrières sanitaires et sociales

Brevet d’études professionnelles assistant animateur technicien

Brevet d’études professionnelles agricole service aux personnes

Certificat d’aptitude professionnelle agricole service en milieu rural

Certificat d’aptitude professionnelle assistant technique en milieux familial et collectif

Certificat d’aptitude professionnelle Petite Enfance

Certificat d’aptitude professionnelle Accompagnant Educatif Petite Enfance

Certificat d’aptitude professionnelle agricole services aux personnes et vente en espace rural

Certificat Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et de la Sport mention animatrice d’activités et de vie quotidienne

Diplôme d’Etat d’aide-soignant

Diplôme d’Etat d’assistant familial

Diplôme d’Etat d’auxiliaire puériculture

Diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale

Diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique

Diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social

Titre professionnel assistant de vie dépendance

Titre professionnel assistant de vie aux familles

Titre professionnel agent de service médico-social

Mention complémentaire d’aide à domicile

Lauréat de l’Institut de l’engagement

Avoir signé un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation

Les candidats ayant déjà préalablement acquis un ou plusieurs bloc(s) de compétences du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social 

relevant des dispositions de l’article D. 451-88 du code de l’action sociale et des familles

Les candidats ayant déjà préalablement acquis un ou plusieurs domaine(s) de compétences du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et 

social relevant des anciennes dispositions de l’article D. 451-88 du code de l’action sociale et des familles, du diplôme d’Etat d’aide médico 

psychologique ou du diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale.


